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Partie 1 :
Champ d'application I(i:: ng:t:ir(r)]r? r(]llte(']lsen?a(l)trenla(l]lseelijl drggl rlgtjli-Ngr.sonnes Rev.9 07/2010
Marquage 9 P ’

C o Changement de nom de la marque NF.
Partie 2 : Intégration des matelas et des |éve-personnes
Exigences qualité a ~gratl . I I_p P : Rev.9 | 07/2010
respecter par le fabricant Intégration d’exigences pour les lits médicaux suite aux

recommandations de 'AFSSAPS du 16 juin 2010.

Partie 3 :
Obtention de la Changement de nom de la marque NF. Rev.9 | 07/2010

L Intégration des matelas et des leve-personnes.
certification
Partie 4 :
Processus de
surveillance des produits I(i:gngetzirgﬁgte(iemn;rer};seelf drgzrlgsz-’\lgr.sonnes Rev.9 07/2010
certifiés — Modifications 9 P :
et évolutions
Partie 5 : Chfinge_ment de nom de la marque NF. Rev9 | 07/2010
Intervenants Intégration des matelas et des léve-personnes.
Partie 6 :
Tarif applicable — Chfinge_ment de nom de la marque NF. Rev9 | 07/2010
Conditions de Intégration des matelas et des léve-personnes.
facturation




